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Luca Pellegrini

Les enjeux du financement de l'assurance
vieillesse, survivants et invalidite (1918-1920)

L'emergence de l'assurance vieillesse, survivants et invalidite

Les assurances sociales fönt leur entree sur la scene federale, certes sur la pointe
des pieds, dejä dans le dernier quart du XIXe siecle. L'emergence de l'assurance

vieillesse, survivants et invalidite (AVSI) au niveau federal depuis la fin du siecle

passe est le produit d'un mouvement contradictoire. Tout d'abord, le developpement
du salariat rend toujours plus actuels les risques d'accident et de maladie courus

par les salariees ainsi que ceux, dans une moindre mesure, d'invalidite et de

vieillesse. Ensuite, les crises economiques des annees 1870 et 1880 ont des

consequences tres importantes sur le tissu economique et contribuent egalement ä

l'entree en crise de l'ideologie radicale-liberale. Enfin, l'urbanisation connait un

premier elan, bien qu'encore modeste en comparaison internationale et par rapport
ä 1'acceleration qu'elle connaitra par la suite.

S'enracinant dans ces phenomenes, le mouvement ouvrier helvetique naissant

s'organise peu ä peu. II n'a cependant pas encore la force d'imposer, au niveau

federal, la prise en compte de la question de l'AVSI. Pour y parvenir, il doit
s'appuyer sur le debat ouvert sur l'assurance maladie et aeeidents et sur l'influence
de Fexperience allemande. Pourtant, la possibilite d'integrer l'assurance vieillesse
et invalidite ä l'article constitutionnel concernant l'assurance maladie et aeeidents

est ecartee sans trop de debats.1

En dehors de ce cadre et jusqu'au debut de la Premiere Guerre mondiale, le

mouvement ouvrier helvetique n'est pas capable d'imposer cette question, son

essor demeurant malgre tout limite. Au cours de la Premiere Guene mondiale, aux

phenomenes qui se strueturent sur une longue duree vient s'ajouter la deterioration
des conditions de travail et de vie de la plupart des salariee- s tandis que la Situation

de nombreuses entreprises s'ameliore, tout comme celle des paysans. Le parti-Etat
radical, qui n'a jamais pu retrouver une assise solide depuis la fin du XIXe siecle,
s'aehemine vers une crise sans precedent.2 Le mouvement ouvrier suisse, suivant
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la trajectoire du mouvement ouvrier international, se renforce ä partir de la
deuxieme annee de guene.

La Greve generale de 1918 et ses suites immediates: entre repression
et concessions

Les elements contradictoires que ce developpement porte en lui atteignent leur

paroxysme avec la Greve generale de 1918. Le gouvernement suisse reagit ä cette
Situation par une double attitude. Pendant la greve, il se montre inflexible et

reprime les grevistes. Toutefois, il ne peut pas en rester lä. En plus des tensions

socio-politiques existantes, il est confronte, d'une part, au fait que la Situation

economique, entre fin 1918 et debut 1919, se revele particulierement difficile,3 et,

d'autre part, que des pays comme 1'Allemagne, F Autriche et la Hongrie connaissent

des situations revolutionnaires.4 II faut donc essayer de calmer le mouvement
ouvrier. A cette fin, le gouvernement suisse s'efforce de convaincre ce dernier de

sa volonte de realiser un certain nombre de reformes: en d'autres termes, de faire
des concessions, parmi lesquelles l'etablissement d'un projet concernant l'intro-
duction de 1'AVSI occupe une place centrale.5

Sa determination ä etablir un projet d'AVSI se traduit ä plusieurs niveaux. D'une

part, dans la mise en place tres rapide de la commission d'experts chargee d'etablir
un premier projet d'AVSI. Le Conseil federal charge, le 26 novembre 1918, le

Departement de l'economie publique (DEP) d'elaborer un projet constitutionnel et

1'Office federal des assurances sociales (OFAS) de preparer une large commission

d'experts exterieurs ä ses Services. C'est en effet une caracteristique du Systeme

politique helvetique d'attribuer une place centrale ä ces commissions: alors que
«les partis assument en premier lieu les fonctions d'integration et de legitimation
[...] le Systeme extra-parlementaire [qui s'organise autour des commissions

d'experts] se charge d'etablir des decisions et de promouvoir des innovations».6

C'est ainsi que dans la seconde partie de fevrier 1919 le conseiller federal Edmund

Schulthess, chef du DEP, se trouve en mesure de communiquer aux autres

membres du gouvernement que la commission d'experts se reunira une premiere
fois du 4 au 7 mars et une seconde fois du 19 au 22 mars.7 En outre, afin de traiter
les principaux problemes d'une maniere plus precise et d'offrir ainsi une reflexion
plus etayee servant de base ä 1' elaboration concrete du Message du Conseil federal,

une sous-commission restreinte composee d'une dizaine de personnes est mise en

place debut avril.8

D'autre part, la determination du gouvernement transparait dans la composition
meme de la commission d'experts, et surtout de sa sous-commission. L'OFAS,
dans la mise en place de cette commission, sous la pression du contexte cree par la
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Greve generale, doit rompre avec 1'habitude consistant ä travailler en collaboration

etroite, voire meme ä deleguer certaines taches aux associations patronales et

economiques les plus importantes, ä savoir l'Union suisse du commerce et de

l'industrie, l'Union suisse des arts et metiers ainsi que l'Union suisse des paysans,
alors que les associations representant les interets des autres couches sociales n'ont
pratiquement pas voix au chapitre.9 Cette habitude doit au moins partiellement etre

revisee au moment oü l'on veut faire d'une commission extra-parlementaire un
instrument capable de realiser des concessions sociales et donc de retablir un
certain consensus au sein du pays. La commission qui se reunit en mars 1919 se

revele donc largement representative. On trouve, entre autres, les partis politiques
representes aux Chambres federales; les grandes centrales du patronat comme
l'Union suisse du commerce et de l'industrie, l'Union centrale des associations

patronales, l'Union suisse des arts et metiers, l'Association suisse des constructeurs
de machines; l'Union suisse des paysans; diverses organisations representant aussi

bien le monde des ouvriereres que celui des employees; les representants
d'associations et d'organisations dans le domaine de la vieillesse et de l'invalidite
telles que les assurances vieillesse et invalidite cantonales, les caisses d'aide
mutuelle; des representants des caisses d'assurance maladie; un representant de

1'Office suisse de l'assurance accident; un representant de la Commission suisse

des medecins; ainsi que des representants de l'Association suisse des enseignants
et des associations feminines de Suisse.

La sous-commission, quant ä eile, se revele plutöt homogene, dans ce sens que, sur
les huit representants du monde politique au sein de la sous-commission, cinq
d'entre eux sont depuis longtemps des partisans convaincus d'un elargissement
des assurances sociales. Ils fönt par ailleurs partie de la mouvance du Parti radical-

democratique suisse et entrent en resonance avec les preoccupations du chef du

DEP, E. Schulthess, lui-meme radical. II s'agit de Christian Rothenberger (1868-
1938), auteur d'un postulat presente le 13 decembre 1918 au Conseil national, qui
prevoit, entre autres, la creation d'un fonds en faveur de l'AVSI alimente par
1' impöt federal sur les benefices de guene.10 L' ancien conseiller federal democrate

Ludwig Foner (1845-1921), prineipal protagoniste du debat autour de ladite Loi
Foner, sur la concretisation legislative du principe constitutionnel de l'assurance

maladie et aeeidents. L'industriel Eduard Blumer (1848-1925), qui a une longue
experience des batailles sur les diverses facettes de la legislation sociale (conditions
de travail, temps de travail, securite sociale), et cela tant au niveau federal que dans

son canton d'origine de Glaris oü il a joue un röle central dans 1'introduction, en

1916, de la premiere assurance vieillesse et invalidite obligatoire de Suisse. Est

egalement present un autre industriel du textile, le Saint-Gallois Albert Mächler

(1868-1937), qui s'est fait connaitre ä la fois au niveau cantonal par la creation

d'un fonds d'assurance, et au niveau federal par son engagement repete en faveur
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du renforcement de la legislation en matiere sociale et par sa proposition, en 1908,

de creer un Office federal pour la statistique sociale. Enfin, l'on remarque la

presence de Paul Usteri (1853-1927), auteur d'une motion encourageant un

programme de reformes sociales en Suisse et deposee le 5 decembre 1918.u Les

trois autres membres de la sous-commission n'appartiennent pas ä la famille
radicale, mais s'inserent dans l'orientation donnee par les cinq «poids lourds»
radicaux. II s'agit, d'abord, de Jean-Marie Musy, conseiller national catholique-
conservateur fribourgeois qui, tout en reclamant davantage de durete contre les

dirigeants de la Greve generale, se montre ouvert ä ce moment-lä ä des concessions

sociales. Restent ä citer le socialiste Gustave Müller (1860-1921) et le radical
vaudois Emile Dind, dont le röle est reduit puisqu'ils ne participent pas ä la seule

seance qu'a tenue la sous-commission.

Les premiers blocages: les enjeux du financement de l'AVSI

En mars 1919, dans un contexte encore fortement determine par la Greve generale,

au vu de la mise sur pied de la commission susmentionnee et des declarations

d'une partie significative de la droite, il semblerait y avoir un front politique
suffisamment large pour que le projet d'article constitutionnel se realise rapidement.
La realite fut tout autre. Pourquoi? C'est l'analyse des debats qui ont lieu de mars
1919 au debut de 1920 autour du principe de l'assurance et surtout de son
financement ainsi que l'etude de l'evolution du contexte social, economique et

politique qui nous permettront de repondre ä cette question.
Les debats concernant les questions des branches d'assurance, du principe
d'assurance et enfin Celles du porteur d'assurance et de risque, comportent
d'importants enjeux pour les salariees, les independants et les milieux dirigeants.
Des enjeux qui presentent tous des implications financieres. Or, le financement
d'une «oeuvre sociale» dont le coüt est si important - notamment l'assurance

vieillesse - pose directement la question de la repartition de la richesse, donc des

interets contradictoires immediats des classes et couches sociales qui structurent la
societe helvetique. Chaque mesure fiscale donne lieu, par consequent, ä la defense

farouche d'interets particuliers et contradictoires. Et cela d'autant plus que l'on se

trouve dans un contexte marque par un aecroissement exponentiel des depenses

publiques du aux consequences de la «Grande Guene», aecroissement qui n'a de

loin pas ete suivi d'une augmentation equivalente des recettes publiques.
La contradiction entre la necessite politique et sociale de l'AVSI et le probleme de

son financement est clairement explicitee par le Conseil federal en ouverture de la

partie de son Message consacree aux questions financieres: «Si necessaire que soit
du point de vue de la politique sociale Fintroduction rapide de l'assurance
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invalidite, vieillesse et survivants, les circonstances actuelles ne pounaient etre

plus defavorables si l'on se place au point de vue financier. II n'aurait jamais pu
etre plus difficile ä la Confederation de fournir les ressources en vue de cette oeuvre

sociale qu'ä l'epoque actuelle.»12 En effet, au moment de la presentation du

Message ä F Assemblee federale, en juin 1919, le Conseil federal prevoit un deficit

pour la Confederation s'elevant ä 110 millions de francs. Ce deficit resulte d'une

explosion des depenses due principalement au service de la dette engendree par les

coüts du premier conflit mondial ainsi qu'au rencherissement de la vie.13 Mais
cette explosion se situe egalement dans le prolongement d'un phenomene apparu
depuis le dernier quart du XIXe siecle, F expansion des competences attribuees ä

l'Etat, elle-meme liee ä Fapprofondissement des contradictions economiques et
sociales.14

II apparait donc logique que la question du lien entre le contenu de l'AVSI et son

financement (Koppelungsfrage) revete une tres grande importance. L' etablissement

d'un tel lien constitue une arme ä double tranchant. Pour ceux qui, ä Finstar des

representants de la plupart des salariees, revendiquent une realisation rapide de

l'AVSI, voter le principe sans les moyens de financement, dans un contexte de

graves difficultes financieres, revient ä freiner de fait la realisation de l'AVSI.
C'est pourquoi ils veulent profiter d'un contexte oü les rapports de forces leur sont
favorables pour asseoir financierement la mise en place de l'AVSI. Pour ceux qui
ne s'opposentpas officiellement, certes, äl'AVSI, mais dans les coulisses, comme

une bonne partie des representants des milieux dirigeants, des federalistes romands

et des milieux paysans, le fait d'instituer un lien entre le principe meme de

F assurance et son financement ouvre la possibilite de faire jouer les contradictions

qui ont toujours existe ä propos du financement pour retarder, voire empecher la

procedure parlementaire d'aboutir ä un projet definitif, dans Fattente de rapports
de forces plus favorables. Le destin des mesures fiscales proposees par le Conseil
federal dans son Message du 21 juin 1919 semble donner raison ä la tactique des

opposants ä F assurance.

Dejä ä fin mars 1919, alors que la Koppelungsfrage n'est pas tout ä fait tranchee

par le Conseil federal, E. Blumer, dans une Intervention au Conseil national, met le

doigt sur la possibilite que Favancee des travaux sur l'AVSI soit freinee par la
volonte de Her la question du principe de l'AVSI avec celle de son financement.

Apres avoir evoque l'impöt sur le tabac, le conseiller national glaronais affirme:
«D'autres propositions encore ont ete mentionnees [pour le financement des

depenses sociales]. Je crois pourtant qu'il n'y a pas de grands espoirs de realiser

l'impöt sur la biere.»15 En effet, les socialistes, principaux defenseurs de

F adoption rapide du principe de F AVSI, s' opposent resolument ä son financement

par des impöts indirects tels ceux taxant la biere ou le tabac.16 Blumer souligne
ensuite que «meme si l'on parle d'un impöt sur les successions, il faut dire que
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celui-ci appartient aux cantons, qui ne seront pas disposes ou ne pounont pas ceder

des competences fiscales».17

Or, malgre cet avertissement premonitoire, le Conseil federal, sous la pression de

l'essentiel des forces politiques et sociales du pays qui, comme nous Favons vu
plus haut, sont favorables, pour des raisons radicalement differentes, ä etablir un
lien entre le principe de l'AVSI et son financement, demande au DEP de presenter
un projet de financement. Ce dernier, presente dans le Message du Conseil Federal

du 21 juin 1919, comporte les deux volets suivants: d'une part les cotisations des

assurees et les contributions patronales, d'autre part les contributions des

collectivites publiques fondees sur deux impöts indirects, Fun sur la biere et l'autre
sur le tabac, sur Felargissement du monopole federal de l'alcool ä Feau-de-vie de

fruits et enfin sur un impöt direct permanent portant sur les succes sions.

Concernant le premier volet du projet financier du Conseil federal, il est frappant
de constater que, malgre le fait que la majorite de la commission se prononce en

faveur des contributions patronales et que le Message du Conseil federal se revele

explicite sur ce point, F article constitutionnel propose demeure dans le non-dit.

Pourquoi ce silence? S'il n'est pas possible de repondre avec certitude ä cette

question, l'on peut neanmoins preciser les deux points suivants. D'une part,
Fobligation de cotiser pour l'assuree decoule logiquement, selon le Message, de

Fadoption du Systeme d'assurance aux depens du Systeme d'assistance.18 De

l'autre, Fobligation de cotiser pour Femployeur est presentee comme une suite

logique de la demarche adoptee pour l'assurance maladie dans laquelle cette

Obligation s'est realisee sans etre mentionnee explicitement dans Farticle
constitutionnel.
Mais les oppositions se cristallisent surtout sur les propositions relatives aux
contributions des collectivites publiques, traduisant ainsi les premonitions du

conseiller national glaronais Blumer. Le Conseil federal, avec ce volet de son

projet de financement de l'AVSI, se met ä dos aussi bien les socialistes que les

federalistes romands soutenus par la majorite des milieux dirigeants. Autant dire

que la Koppelungsfrage donne immediatement une premiere demonstration de son
formidable potentiel d'inertie.

Le tournant

Au cours des quelques douze mois qui suivent la publication du Message du 21

juin 1919 se dessine un tournant qui ne se realisera vraiment qu'apres Fautomne
1920.

En aoüt 1919, un debut de changement de rapports de forces a lieu entre le

mouvement ouvrier helvetique et les milieux dirigeants. La defaite des deux greves



-303-

locales ä Bäle et ä Zürich marque le commencement de cette inversion. Non
seulement eile redonne du poids ä la droite du mouvement ouvrier, bien que la

gauche ne perde pas d'un coup tout le prestige gagne dans la periode precedente,
mais eile favorise le developpement de divisions en son sein, divisions Faffaiblissant

encore davantage.

Pourtant, cette modification du contexte politique general ne se traduit encore que
tres partiellement dans les travaux de la commission du Conseil national sur
l'AVSI.19 D'une part, la composition de la commission est encore Fexpression du

rapport de forces instaure dans le sillage de la Greve generale. D'autre part, les

elections au Conseil National, qui se feront pour la premiere fois ä la proportionnelle,
pointent ä Fhorizon (octobre 1919): meme les forces conservatrices opposees sur

le fond ä l'AVSI doivent continuer ä afficher publiquement leur volonte de realiser
des reformes sociales.

La commission du Conseil national pour les assurances sociales se reunit pour la
troisieme fois au debut mars 1920 seulement. Depuis le mois de septembre 1919,

des changements importants sont survenus. Au niveau economique, les diverses

forces sociales et politiques n'ont pas eu le temps d'appretier les effets de la

reprise s'initiant au printemps 1919. Cette derniere a permis de resorber le

chömage en donnant aux entrepreneurs une marge de manoeuvre supplementaire

pour faire des concessions ä leurs salariees. Surtout, les elections aux Chambres

ont eu les resultats suivants. Les socialistes n'ont pas realise la percee esperee.
Certes, ils progressent, mais moderement, et, si les radicaux sont en perte de

vitesse, les representants des paysans fönt un tres bon resultat, ä F instar des

catholiques-conservateurs. Ainsi, la droite du bloc bourgeois se renforce, ce qui se

traduit entre autres par l'entree au Conseil federal d'un second conseiller federal

catholique-conservateur, ä savoir Jean-Marie Musy.
Le renforcement de ces deux pöles, socialiste d'une part et droite conservatrice

d'autre part, se traduit, au sein de la commission pour les assurances sociales, par
une confrontation plus ouverte. Les socialistes, constatant Fimpossibilite de

resoudre la question financiere ä leur avantage, demandent, ä la fin de la reunion de

mars, la disjonction du principe et du financement: «Si on s'obstine ä faire le lien,
on contraint notre parti ä prendre position contre le projet. Seul le lien serait alors

coupable.»20 Lors des reunions suivantes, cette proposition est reiteree ä plusieurs
reprises, mais eile se heurte toujours au refus de la majorite bourgeoise de la
commission.

Cette majorite focalise son attention sur l'impöt successoral. Les federalistes
romands engagent toute leur energie dans la remise en cause de cet impöt. La
pression de ces milieux s' exerce egalement ä travers les Conferences des directeurs

cantonaux, qui se sont dejä «prononcees en son temps ä Funanimite contre l'impöt
federal sur les successions».21 J.-M. Musy, fraichement elu au Conseil federal, qui
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doit les rencontrer ä la fin de mai 1920, ä Foccasion d'une nouvelle Conference, a

peur, dit-il, «qu'ils se refusent ä assumer cette responsabilite et que leur Opposition
entraine la chute du projet».22 En s'intenogeant sur les possibilites de remplacer
cette source de revenu, Musy ecarte l'initiative Rothenberger, ainsi que Fidee d'un
impöt sur les augmentations de fortune pendant la guene et celle d'une Prolongation
de l'impöt sur les benefices de guene. II ne reste, selon lui, que la Solution

consistant ä modifier le projet d'impöt successoral pour le rendre acceptable aux

yeux des federalistes. II decide alors de presenter aux directeurs cantonaux des

finances un projet combinant des contributions cantonales (appelees contingents
cantonaux) et un impöt federal sur les successions. Ceux-ci refusent la proposition
du representant du Conseil federal. Ce dernier decide neanmoins de continuer dans

cette voie et presente, dans son Message complementaire du 14 juin 1920, la
formule des contingents.

Quelques jours avant la publication de ce nouveau Message, Paul Graber, depute
socialiste et membre de la commission, dresse un bilan de F Option choisie: sur ces

questions comme sur d'autres, «nous sommes en pleine crise. En repoussant le

monopole [du tabac] et l'impöt federal sur les successions, on aboutit ä une
Solution qui n'en est pas une. Je prefererais un echec definitif ä un enfant mort-ne.
Nous n'avons aucun interet ä realiser l'assurance dans les conditions proposees».23

Se heurtant ä Fopposition socialiste, le destin de l'AVSI est desormais scelle, ä

moins que ne survienne un changement significatif du rapport de forces en faveur
du mouvement ouvrier. Celui-ci n'aura pas lieu. Au contraire, avec la brutale crise

economique qui debute ä la fin de 1920 s'ouvre une periode de contre-reformes
sociales.24 La question de l'AVSI est reprise pour une breve periode au debut

1923, apres deux ans de crise economique qui ont deplace fortement les rapports
de forces en faveur des milieux dirigeants et de la droite politique. Le Conseil

federal, sur la base des travaux de la commission du Conseil national et des

enquetes de FAdministration federale effectues au cours de l'annee 1923 et du
debut de 1924, presente un nouveau Message le 23 juillet 1924. Ce projet sacrifie
l'assurance invalidite et, de fait, en limitant les ressources fiscales de FAVS au
seul produit de l'imposition des eaux-de-vie, renonce au reglement du financement
de FAVS. Meme si l'imposition du tabac est relntroduite peu apres dans le projet,
cette conection pese peu face ä la renonciation ä l'imposition federale de la biere et
des successions. C'est donc sous cette forme etriquee que Farticle constitutionnel

sera finalement approuve en votation federale, le 6 decembre 1925.25
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